
 

 

 

L’AMBITION DES PRATICIENS HOSPITALIERS POUR 

l’HÔPITAL DE DEMAIN  

L'ambition de l'INPH est que les besoins en santé de tous les hommes, femmes et enfants 
vivant dans notre pays soient couverts par une offre de soins de qualité et accessible à tous. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUR LA GOUVERNANCE  
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L’hôpital public est aujourd’hui confronté au défi de construire l’avenir dans un 
contexte de crises : de son financement, de sa gestion, de sa gouvernance et de ses 

valeurs. L’INPH répond à ce défi par un ensemble de propositions volontaristes et 
responsables, replaçant les patients comme les professionnels au centre de l’hôpital, 

et l’hôpital dans ses valeurs fondamentales à sa juste place dans le système de 
santé. L’objectif des propositions suivantes visent à remédicaliser la gouvernance 
des hôpitaux, responsabiliser les médecins, pharmaciens et odontologistes dans 

l’organisation des soins et restaurer la notion d’équipe médico-soignante : 

• Médicaliser la gouvernance : réinvestir la Commission Médicale d’Etablissement en 

matière de stratégie, de gestion, de qualité des soins, de progrès médical et de gestion 

des personnels médicaux. 

• Démocratiser la gouvernance, par un rééquilibrage des prérogatives entre la 

Commission Médicale d’Etablissement et l’Administration. 

• Donner des responsabilités à la Commission médicale d’établissement en matière 

budgétaire : objectifs, exécution et suivi, et lui garantir avec le DIM les moyens de son 

expertise et l’indépendance de ses décisions. 

• Inscrire la gouvernance de l’hôpital dans un projet territorial médicalisé et 

démocratique, associant également les soignants et les usagers. 

• Replacer le service au centre de l’organisation médicale et soignante, et rendre au 

Chef de service les moyens administratifs et matériels de ses missions. 

• Associer concrètement le service dans la préparation et l’exécution budgétaire : 

préparation de l’Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) avec le DIM et 

l’Administration, et exécution dans le cadre d’une large délégation de gestion en 

adéquation avec les objectifs du projet médical d’établissement validés par la CME. 

• Reconnaître les fonctions médicales de gouvernance et de gestion, pour les PH 



• comme pour les hospitalo-universitaires, par la création de valences et de formations 

spécifiques 

• Garantir respect et bienveillance aux patients comme aux professionnels, par une 

gestion juste et transparente des situations individuelles et de la politique de prévention 

des risques psychosociaux 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 
 

L’INPH œuvrera donc, et sans relâche, pour que les médecins, pharmaciens et odontologistes hospitaliers, 
porteurs de cette offre de soins, puissent répondre à leur mission avec l'exigence due au patient, l’indépendance 

professionnelle requise par la hauteur de leur mission et dans la sérénité nécessaire à l’expression de leurs 
compétences. 
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